
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le premier comité de pilotage élargi* sur l’étude relative aux attentes et besoins des acteurs 

du sport en France s’est réuni jeudi 13janvier. 

Après la première phase lancée par le comité de pilotage restreint*, portant sur la 

consolidation des connaissances et des données du secteur, cette session du comité de 

pilotage élargi marque la deuxième phase des travaux, avec l’identification des tendances 

fortes à venir, la vision du sport de demain avec l’héritage post Paris 2024, et les axes 

communs à porter.      

Ces travaux de réflexion s’appuient d’une part, sur un volet quantitatif avec un questionnaire 

qui a recensé plus de 1 000 réponses dont les premiers résultats seront publiés début février ; 

d’autre part, sur une trentaine d’entretiens qualitatifs des acteurs du sport qui permettra de 

recueillir leurs attentes et leur vision. 

A l’issue de l’analyse des données du secteur de ces 20 dernières années, la présentation des 

premiers constats a fait apparaître quatre tendances lourdes à savoir : 

- La mutation de la demande sociale de pratiques, 

- Des offres en réponse à des problèmes sociétaux, 

- Un secteur de plus en plus confronté à une logique économique, 

- Une contrainte environnementale de plus en plus forte. 

Une deuxième analyse a fait part des principaux faits sociétaux   qui ressortent des documents 

de prospective, avec les enjeux suivants : 

- La cohésion sociale, 

- La cohésion territoriale, 

- Le développement économique, 

- La soutenabilité environnementale. 

Ces travaux et ces tendances ont été analysés et validés par un groupe d’experts* et de 

professionnels sur la prospective et les enjeux sociétaux. 

 



 
 

C’est à partir de ces constats préalables que le Comité de pilotage élargi a acté les trois 

thématiques des tables rondes à venir, qui vont apporter un éclairage sur les enjeux forts 

identifiés, à savoir : 

- Sport, Santé et Bien-être, 

- Sport et Environnement 

- Sport et Technologies.  

Ces tables rondes seront conduites sous le prisme de cinq items : les équipements, les 

compétences (métiers et formations), les pratiques, l’impact économique, le contexte 

international. 

Les dates prévisionnelles sont : le 10/02, le 22/02, le 02/03. 

 

* Les membres du comité de pilotage restreint :  

ANDES, ANS, Ministère chargé des Sports, CNOSF, CPSF, USC 

* Les membres associés du Groupe expert de la prospective :  

Caroline GOMEZ (IRIS), Philippe DOURCY (Decathlon), Sylvain LANDA (Sport et Citoyenneté), 

Marie SEGUR (Futuribles), Maël BESSON, Omar El ZAYAT (Paris 2024), Jean-Baptiste ALLIOT 

(Le Tremplin) 

* Les membres associés du comité de pilotage élargi :  

- Collège des représentants de l’Etat :  

Agence nationale du sport, Ministère chargé des sports, INSEP, Coordination française du 

sport à l’International, Ministère de l’Education nationale, Ministère de la Cohésion des 

Territoires, Ministère de la Solidarité et de la Santé, Agence nationale de la cohésion des 

territoires, Sénat, Assemblée nationale 

- Collège des représentants du mouvement sportif :  

Comité national olympique et sportif français, Comité paralympique et sportif français, Paris 

2024, Fédération Française de Basket-Ball, Fédération Française de Motocyclisme, 

Association nationale des ligues sportives professionnelles, Fédération sportive et gymnique 

du travail 

- Collège des associations représentant les collectivités territoriales : 

Association nationale des élus du sport, Association des maires de France, Association des 

départements de France, Régions de France, France urbaine, ANDIISS, FNOMS 

- Collège des représentants des acteurs économiques :  

UNION Sports et Cycles, Conseil Social du Mouvement Sportif, France Active, Mouvement 

des entreprises de France, FDJ, Amaury Sport organisation, Union des centres de plein air, 

Groupe VYV, Sporsora, BPCE   


